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Lorsque nous disions dans un de nos 
précédents articles que, enhardis par 
leurs premiers succès, les nationalo-

\ royalistes^ étaient résolus ù poursuivre 
i£ leurs campagnes de scandales toujours 
i plus avant et que le tour était venu de 
: M. Painlcvé en attendant que. vînt celui 

de M. Viviani et, de M. Rïbot, un certain 
nombre de nos lecteurs crurent .à. de 
l'ironie, ou tout au moins à de l'exagé-
ration. Or, rien n'était plus sérieux. Et 
chacun peut s'en rendre compte en 
constatant que M. Painlevé est aujour-
d'hui réduit à se défendre devant la 
Chambre et devant l'opinion. 

L'ancien président du Conseil a 
d'abord été accusé d'avoir protégé la 

• ■ bande à Almcreyda. Puis il s'est trouyç 
mis en cause à propos de V.offensive 
d'avril 1917. Enfin, le voici sur la sel-
lette en raison des assertions produites 
dans le procès Bolo et qui tendaient à 
//rire retomber sur lui les responsabili-
tés des reiards subis il y a quelques 
mois, par l'instruction de Vaffaire. Les 
aboyeurs de la meule nationalorroya-
lisie ne sont pas très fixés en somme 
sur celle des accusations qui est la 
moins stupide : l'important, c'est qu'Us 
aient toujours quelque prétexte, à accu-
sation sous la main. Ils hurleront et, ils 
se démèneront comme de. vilains dia-
bles jusqu'au jour où Us croiront tenir 
leur homme et où ils seront en mesure 
d'ajouter celte nouvelle pièce de choix 

■L- à ce qu'ils appellent non sans quelque 
} répugnant cynisme leur « tableau de 

chasse. ». 
Ù est triste qu'un honnête homme 

comme M. Painlevé se trouve obligé de 
s'abaisser jusqu'à de telles infamies 
pour les discuter publiquement et pour 
se défendre contre leur atteinte. Mais 
étant donné l'état d'esprit d'une foule 
que sa nervosité et sa crédulité rendent 
accessible à toutes les fables, si sau-
grenues ou si odieuses soient-elles, il 
est évident que la précaution n'est pas 
inutile. Le mépris qui devrait suffire à 
faire justice de certaines campagnes 
ignobles ne suffit plus aujourd'hui : il 
faut, que les 'meilleurs répondent, 

V s'expliquent, plaident sous peine d'être 
• considérés comme des coupables. M. 

'Paiàlevé a donc pris la parole devant 
la Chambre pour démontrer l'absurdité 
et la mauvaise foi de, ses misérables 
accusateurs. H l'a fait simplement, tran-
quillement, sans gestes de théâtre ni 

. 'éclats de voix. ... -
Ce grand honnête homme, qui est 

l'honneur de la science française et que 
Von devrait être -unanime à saluer aussi 
comme l'honneur du Parlement, a dû 
rappeler des faits et des dates afin de 

' bien prouver à ses collègues qu'il n'avait 
\pàs eu de complaisances à l'égard des 
agents de l'Allemagne et qu'il n'avait 

^ pas été un ministre traître aux intérêts 
V de la Patrie... Il a été très bien et on l'a 

■ trouvé très bien, car, quelle que soit la 
Uchelé de cette Chambre, l'assemblée 
ne reste pas toujours insensible à la 
voix dè la probité et de la loyauté qui 
se défendent contre les assauts de la 
calomnie. Mais vous pensez bien que 
lés aboyeurs ne se décourageront pas 
pour si peu. Ils vont recommencer leurs 
assauts ; ils les recommencent déjà, et 
avec plus de violence encore qu'ils ne 
l'avaient fait juse^u'à présent. Ils crie-
ront plus fort afin de faire aboutir la 

- manoeuvre d'intimidation qui. leur a si 
bien réussi en tant d'autres circonstan-
ces : ne savent-ils pas comment il faut 
parler aux républicains pour les ame-
ner à servir les rancunes politiques de 
la pire des réactions ? 

. * M, Painlevé ne s'est pas mal défendu, 
A nous le répétons. Mais il demeure plus 

que jamais suspect aux yeux des justi-
ciers nationalo-royalistes « affaire » 
Painlevé n'est pas close. Et d'ailleurs, 
l'ancien ministre de la Guerre ne s'est 
pas encore lavé de .son crime le plus 
grave, qui est d'être l'un des chefs de 
la démocratie. Quoi qu'en disent ses 
amis, il ne tient pas encore son verdict 
d'acquittement. 

CAMILLE' FERDY. 

partir du 1" juin, par le képi galonné en 
drap du temps de paix, qui sera seul régle-
mentaire. Le képi devra porter le numéro du 
corps ou l'attribut .réglementaire. Cette me-
sure s. 'oour but de supprimer le prétexte 
souvent Invoqué pour ne pas saluer un supé-
rieur qu'on distingue difficilement les «as-
signes du igrade. D'autre part, le képi bleu 
horizon ou'kaki ne répond plus à aucun be-
soin depuis ijjdoption du casque. 

Las Relations entre la Franee 
at l'Angleterre 

Un îerry-boat assure un service régulier 
entre les deux pays . 

Rouen, 24 Février. 
Le projet de relier la France et l'Angleterre 

par un ferry-boat. que poursuivaient depuis 
de longues années, M. Paul Bignon, député, 
et le président de la Chambre de Commerce 
britannique, est enfin réalisé. Le* premier 
trainr venant d'Angleterre a franchi la Man-
che et débarqué à Dieppe. 
. •— ■ — — 

PROPOS DE GUERRE 

Peut-être trouvez-vous comme moi qu'il y 
a beaucoup trop de faux soldats, de faux lieu-
tenants, de faux capitaines, de faux aviateurs, 
de faux héros qui commettent des malpropre-
tés. 

Presque chaque jour les faits-divers nous 
montrent des officiers plus ou moins décorés 
soutirant l'argent de leurs admirateurs. Celui-
ci prend le nom d'un « as » célèbre ; celui-là 
raconte une série d'exploits pour épouser une 
jeune fille dont il emporte la dot ; cet autre 
se colle sur la manche deux « ficelles » et-
sur la poitrine la Croix de guerre pour ven-
dre un mobilier qui.ne lui appartient pas... 
C'est la catégorie la plus abjecte des profi-
teurs de la guerre. 

De tels abus de confiance sont d'autant plus 
ignobles qu'ils créent dans l'esprit public une 
suspicion au préjudice des authentiques bra-
ves gens qui ont le droit de s'enorgueillir de 
leurs galons et de leurs croix. La foule a ten* 
dance à généraliser. Le monsietir qui voit s'as-
seoir à côté de lui au café, en tramway ou 
ailleurs un officier décoré, ne peut se défen-
dre, d'un mouvement de défiance. La tête 
pleine du fait-divers 'lu dans' son journal, il 
pense : « Si c'était un :fa,ux ?... » 

— Cela est tout à fai* regrettable. Mais qu'y 
faire ? On ne peut pas plus empêcher un che-
napan de s'habiller en officier qu'on ne peut, 
l'empêcher de se déguiser en prêtre .ou en 
contrôleur des wagons-lits. 

— Soit. Mais on peut le punir si cm le 
prend. 

—■ C'est ce qu'on fait. 
— Les quelques cinq ans de prison prévus 

par le Code pour ces délits sont insuffisants. 
Ils n'ont pas trahi, ces faussaires de la gloire, 
ils n'ont pas tué... Port illégal d'uniforme et 
de décorations... On s'en tire... Il faudrait 
justement qu'on ne s'en tirât pas. 

Si j'étais maître en cette affairé, je vou-
drais que, du moins.,pendant la guerre, ces 

'bas contrefacteurs fussent envoyés casser des 
pierres à Nouméa jusqu'à la " fin de leurs 
jours. Cela est bien écrit suc., les billets de 
banque pour les faux monnayeurs. 

Le voyou qui va entrer chez le chapelier 
pour acheter une croix de la Légion d'hon-
neur, s'arrêterait probablement à la porte. 

ANDRE NEGIS 

iciers 
Paris, 24 Février. 

M. Clemenceau, président du Conseil, mi-
nistre de la Guerre, a adressé aux généraux 

/'commandant en chef et commandant lies 
diverses régions, une circulaire par laquelle 
le képi bleu horizon ou kaki esst supprimé 
poux les officiers et adjudants, et remplacé à 

Uis Usinage de fa Fra« 
m président iSîsûss 

Paris, 24 Février. 
Plusieurs membres de l'Académie des Scien-

ces morales et politiques vont proposer à 
cette Compagnie d'élire le président Wilson. 
Déjà le président Roosevelt en fait partie 
comme associé étranger. 

vvv\xvvv,vvvvvvvvvvtA/vvvtavvvvvvvvvvvrt> 
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Paris, 24 Février. S 

Le gouvernement fait, à 14 heures, le S 
communiqué officiel suivant : < 

Assez grande activité d'artillerie | 
dans les régions de Vauxaillon,' de £ 
Chavignon, dans le secteur de la bulle $ 
du Mesnii et sii.r la rive gauche de la $ 
Meuse. ■ | 

Un coup de main ennemi sur nos pe- % 
tits postes au sud de Corbeny, est resté £ 
sans succès. S 

En Haute-Alsace, nos détachements 5 
ont hardiment pénétré dans Pont-d'As- | 
pdch et dans le quartier nord-ouest | 
d'Aspack-le-Bas, où ils ont détruit les § 
organisations allemandes et incendié S. 
de nombreux abris. \ 

Un ballon captif a été abattu par no- $ 
tre artillerie. | 

Nos troupes sont rentrées dans leurs i 
| lignes de départ, après avoir infligé f 
? dess pertes à l'ennemi, et ramenant une $ 
S dizaine de prisonniers et une mitrail- < 
S leuse. | 
S Nuit calme sur le reste du front. . | 
/vvvvyvvwvvvvvvvvvvvvvvvvwt'vvvvvvv^ 

L'artillerie est active dans T 
batte du lésai! et sur la 

Âisie, dais le secteur de la 
rive gauche de la leuse. 

Paris, 24 Février. 
Le général Rawlinson qui remplace le gé-

néral Wilson à la Conférence interalliée est 
arrivé à Versailles. Il est descendu à la villa 
Romaine. 

« De notre correspondant particulier — 

Paris, 24 Février. 
La situation militaire est inchangée. Quel-

ques coups de main, de- la canonnade et 
surtout .une grande, très, grande activité 
aérienne. Nous en sommes toujours à la 
période d'attente et les incursions dans lés 
lignes allemandes, soit par les fantassins, 
soit par les aviateurs, n'ont d'autre but que 
de chercher à connaître les intentions du 
commandement boche. 

En PMSsie, les chefs du bolchevisme sont 
affolés par la marche précipitée des Alle-
mands. Ils viennent de faire appel à la mis-
sion militaire française après avoir décidé 
la résistance à outrance. 

Mais les gardes rouges suivront-ils les 
chefs ? ' 

Un nouvel incident est survenu entre 
Bertin et Vienne. H semble que l'Autriche, 
ayant retiré de la guerre plus qu'elle n'es-
comptait, voudrait en finir et arrêter les 
menées pangermanisles. 

MARIUS RICHARD. 

Communiqué officiel anglais 
24 Février. 

Une tentative de coup de main ennemi 
a échoué, la nuit dernière, vers Brond-
seinde. 

Activité de l'artillerie allemande, pen-
dant toute la première moitié de la 
nuit, dans le'secteur de Fasschendaele. 

Des coups de main ennemis sur-les 
postes belges, vers Merckem, ont été 
aisément repoussés dans la nuit du 22 
au 23. ^ 

La prochaine offensive 
L'Allemagne envisage 

le passage par la Suisse 
Washington, 24- Février. 

Selon des informations, le maréchal Hin-
denhtirg se propose de mettre la France 
hors de cause afin de pouvoir s'emparer de 
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dant des nuits entières, au cours desquelles 
les aviateurs traversèrent la moitié de l'Alle-
magne, ils parvinrent à la frontière hollan-
daise. Ils refusent de donner toutes indica-
tions géographiques sur l'évasion, afin de ne 
point mettre les Allemands sur la piste. 

Pendant sept jours, ils se nourrirent d'un 
peu de chocolat, et de ce qu'ils purent trou-
ver dans les champs ou les forêts où ils de-
vaient passer la journée, pour ne pas être 
vus. 

Les aviateurs se plaignent vivement du 
traitement infligé aux prisonniers, surtout 
aux prisonniers français, qui sont beaucoup 
plus rudement traités que les Anglais ou 
les Belges ; mais moins dmement que les 
Russes et les Italiens, véritablement martyrs 
de la Ificheté officielle allemande. 

La nourriture dans les camps est exécra-
ble, insuffisante. 11 est impossible de vivre 
trois semaines avec l'ordinaire des camps. 

Les Allemands marquèrent un certain res-
pect et des égards à Garros, dont les proues-
ses avant la guerre leur étaient connues. Le 
captif fut interrogé par le général von Hopp-
ner, commandant en chef de l'aviation alle-
mande. Ce fait fut considéré par les autres 
officiers comme un hommaîge exceptionnel. 
Ils furent fort surpris de voir Garros rester 
Indifférent à ce soi-disant honneur. 

Le projet des deux aviateurs est naturelle-
ment de rejoindre immédiatement le front 
et de reprendre du service. Ils ont assez bon-
ne mine, étant données les privations, sur-
tout pendant la dernière quinzaine depuis 
leur évasion. 
GAMOS ET MARCHAI. 

SERONT RENDUS A LA FRANGE 
Garros et Marchai sont en Hollande. Dès 

que les formalités seront terminées, ils rega-
gneront le sol français, après lequel ils aspi-
rent depuis de si longs mois. 11 est intéres-
sant de dire de quelle façon les évasions sont 
reconnues. Il faut que les prisonniers qui 
réussissent à s'échapper , soient sans arrhes 
lorsqu'ils atteignent le pays neutre où ils re-
couvrent la liberté. .C'est d'ailleurs pôUr cette 
raison qu'un avion^g#mée qui atterrira en 
territoire neutre sêropris et qu'un appareil 
d'entraînement sera relâché avec son équi-
page. 

LA GOHFÊRENCE- DES SOCIALISTES ALLIES A LÛMES 

ses ports. L'état-major allemand envisage 
avec insistance le passage des troupes par 
la Suisse. La France a pris toutes les pré-
cautions pour déjouer ses calcula.. 

L'Evasion É Baro §1 de (Mal 
L'ODYSSEE DES DEUX AVIATEURS 

Amsterdam, 24 Février. 
Un des correspondants. du Petit Parisien 

télégraphie qu'il a pu s'entretenir quelques 
instants avec les aviateurs français Garros 
et Marchai à leur passage dans la ville fron-
tière;, à leur sortie d'Allemagne. Tous deux 
ont tenté de s'évader à plusieurs reprises. 
Chaque fois l'évasion échoua, et, générale-
ment, par suite de trahison d'une personne 
mise dans la confidence. 

Cette fois toutes les précautions avaient 
été prises minutieusement, Après des mar-
ches et des contremarches'dans la .neige pan-

Londres, 24 Février. 
La Conférence socialiste interalliée est ter-

minée. Elle a été, d'après ce qu'a dit au re-
présentant de l'agence Havas, un des princi-
paux délégués français, un grand succès en 
Ce sens qu'alors que la Conférence d'août 
dernier était mal préparée et qu'on y arriva 
à des déclarations dispersées, cette fois et 
pour la toute première fois on est arrivé à 
une déclaration commune; 

Pour le vote, on a obtenu la presque una-
nimité et beaucoup de minoritaires français 
ont voté la déclaration commune. 

Dans son ensemble, le mémorandum adopté 
représente à peu près ce que MM. Wilson et 
Lloyd George ont déclaré être les buts de 
paix de l'Entente. 

Le mémorandum 
des socialistes alliés 

La Conférence a adopté le mémorandum 
suivant sur les buts de guerre de l'Entente : 

Le mémorandum commence par affirmer 
de nouveau la déclaration adoptée par la 
Conférence du 14 février 1915, laquelle disait 
notamment : l'invasion de la Belgique, et de 
la France menace l'existence même des na-
tionalités indépendantes et porte un coup à 
toute confiance dans les .traités. Dans ces 
conditions, une victoire pour rimpérialisme 
allemand serait la défaite et la destruction de 
la démocratie et de la liberté de l'Europe. 
La ligue des nations et son objet 

Le mémorandum préconise fortement la 
création d'une Ligue des Nations sous le con-
trôle de laquelle devra être organisée une 
consultation des peuples aux fins de détermi-
ner eux-mêmes leur sort. Il déclare que ce 
droit populaire ne peut être revendiqué que 
par un vote populaire. Les nations consti-
tuant la Ligue, rendront, s'il est nécessaire, 
l'arbitrage obligatoire par tous i les moyens 
en leur pouvoir aussi, bien économiques que 
militaires. 

Le mémorandum demande la suppression 
de la diplomatie secrète et la publication de 
tous les traités. En vue d'arriver à l'abolition 
du service obligatoire dans tous les pays, la 
Ligue doit interdire la création de nouveaux 
armements sur terre et sur mer. Les Etats 
devront entreprendre eux-mêmes la fabrica-
tion de tous les armements dont ils ont be-
soin et ils élimineront ainsi nombre de mai-
sons qui tirent des profits de la fabrication 
des armements. 

Les conditions de paix doivent comprendre 
les règles de la fondation de la Ligue. 

L'adhésion au message 
de paix de Wilson 

Le mémorandum souscrit aux propositions 
formulées dans le dernier message de M. 
Wilson : 1° Que chaciue partie de l'accord 
final doit être basée siîr la justice essentielle 
et SUT des arrangements susceptibles d'assu-
rer une paix permanente ; 2° Que les peuples 
et les provinces ne peuvent pas être conti-
nuellement troqués de souveraineté à souve-
raineté comme un simple mobilier ou comme 
les pions d'un icu d'échecs ; 3° Que tout rè-
glement territorial impliqué dans cette guerre 
doit être fait dans l'intérêt et pour le bénéfice 
des populations intéressées et non pas comme 
partie d'un compromis entre des nations ri-
vales ; 4° Que satisfaction sera donnée à tou-
tes les aspirations nationales bien définies 
dans la plus grande mesure qu'il sera possi-
ble ,sans introduire de nouveaux éléments 
de discorde ni perpétuer les anciens. 

Sous la rubrique « questions territoriales » 
le mémorandum dit : 

Il est vrai qu'il est impossible de suivre 
une méthode fixe et invariable pour la consul-
tation des désirs des populations : car les 
problèmes des nationalités et des territoires 
ne sont pas partout les mêmes. Mais ce qui 
est nécessaire, c'est que partout ce soit une 
autorité supranationale qui décide de la ma-
nière de procéder. 

La Belgique et les Balkans 
Sous la rubrique « Belgique », le mémoran-

dum déclare : 
La toute première condition de la paix 

doit être la réparation par le gouvernement 
allemand sous la direction d'une Commission 
internationale du tort incontesté-fait à la Bel-
gique, le paiement par ce gouvernement de 
tous les dégâts découlant de ce tort, la res-

tauration de la Belgique comme Etat souve-
rain et indépendant, laissant la population 
belge libre à tous égards de déterminer sa 
politique future. 

Après' avoir réglé de la manière déjà con-
nue la question de l'Alsace-Lorraine et celle 
dos revendications italiennes, la Conférence 
interaiîliée déclare, en ce qui concerne les 
Balkans que toutes les violations des droits 
de ces peuples doivent être réparées. La Ser-
bie, le Monténégro, la Roumanie, l'Albanie 
et tous les territoires occupés par des, forces' 
militaires doivent être évacués par l'ennemi. 

Chaque fois que des populations de même 
race et de même langue demandent à être 
réunies, il faut que cette réunion s'accom-
plisse. A ces populations, pleine liberté doit 
être donnée pour assurer leur destinée pro-
pre, sans tenir compte des prétentions impé-
rialistes de l'Autriche-Hongrie, de la Tur-
quie ou de tout autre Etat. La Conférence 
propose que le problème complet de la réor-
ganisation administrative des Balkans soit 
résolu par une Conférence spéciale de repré-
sentants respectifs, ou bien, en cas de dé-
saccord, par une Commission internationale 
qui prendra pour bases de l'autonomie lo-
cale la protection des minorités ethniqiues, 
la liberté religieuse, l'Union doufenière et pos-
tale et la Fédération des Etats balkaniques, 
en vue du règlement des questions d'inté-
rêt commun. 

La Pologne 
et les provinces baltiques 

La Pologne doit être reconstituée en un 
Etat-un et indépendant avec libre accès à la 
mer. 

Toute annexion par l'Allemagne, soit fran-
che, soit déguisée, de la Livonie, de la Cour-
lande ou de la Lithuanie, serait une viola-
tion flagrante, entièrement inadmissible de 
la loi internationale. 

Les Israélites et la Palestine 
La Conférence demande pour les Israélites 

de tous les pays les mêmes droits élémentai-
res qui doivent être conférés à tous les habi-
tants de toutes les nationalités. La Palestine 
doit être libérée de l'oppression du gouver-
nement turc et constituée en état libre, sous 
la garantie internationale que ceux des Israé-
lites, qui le désireront. pourront retourner en 
Palestine et y travailler à leur propre salut, 
à l'abri de toute ingérence étrangère de race 
ou de religion. 

Les provinces turques 
et les Dardanelles 

Lê mémorandum condamne le retour, sous 
la domination systématiquement cruelle du 
gouvernement turc, de tout peuple antérieu-
rement assujetti à ce gouvernement. L'Ar-
ménie, la Mésopotamie, l'Arabie ne peuvent 
en aucun cas être soumises de nouveau à la 
tyrannie du Sultan ou de ses pachas. Si les 
populations de ces territoires étaient inca-
pables de déterminer leur propres destinées, 
elles devraient être administrées par une 
Commission sous la direction de la Ligue des 
Nations. Les Dardanelles devraient être neu-
tralisées et placées sous le contrôle de la 
Ligue des Nations. 1 

Tehéeo-Slovaques 
et Yougo - Slaves 

La Conférence ne propose pas le dérnfinbre-
ment de l'Avitriche-Hongrie comme un but de 
guerre ; elle ne propose pas davantage de 
déposséder cette puissance de ses débouchés 
économiques sur la mer. D'un autre côté, la 
Conférence ne peut pas admettre que les de-
mandes d'indépendance des Tchéoo-Slova-
ques et des Yougo-Slaves doivent être consi-
dérées comme des questions pouvant être ré-
glées par des décisions purement intérieures 
L'indépendance nationale devrait être accor-
dée à tout peuple qui en fait la demande, 
selon le règlement élaboré par la Ligue des 
Nations. Ces. communautés devraient avoir la 
faculté de déterminer leur groupement en fé-
dérations, selorPleurs affinités et leurs inté-
rêts et si elles en décident" ainsi, elles doivent 
être libres de substituer une libre fédération 
des Etats du Danube à l'empire austro-lion-
gTOiS. 

Les' colonies allemandes 
- La Conférence est d'avis que le retour des 
colonies capturées ou les échanges et les 
compensations qui pourraient être effectuées 
ne devraient pas constituer un obstacle à la 

paix. Toutes les nations doivent être placées 
sur un pied d'égalité économique sur ces ter-
ritoires: L'Afrique ëquatoriale devrait être 
placée sous un système de contrôle établi par 
la Ligue des Nations. 

Pas de guerre économique 
Quant aux relations économiques, le mémo-

randum condamne toutes les préparations de 
guerre économique après la conclusion de 
la paix, bien qu'il soit juste que chaque na-
tion défende sas propres intérêts économi-
ques ét assure plus particulièrement à ses 
propres populations un apuiovisiicainsment 
suffisent en vivras et en matières premières. 

Le mémorandum en prévision du probable 
manque de toutes choses après la guerre, re-
commande la distribution et l'expédition des 
excédents disponibles pour I'expôrtâtioii sur 
une base internationale. 
Le châtiment des crimes 

contre les particuliers 
Le mémorandum demande la création d'un 

fonds international pour la restauration des 
régions dévastées. , 

Mais il ajoute que la Conférence ne s'esti-
mera pas satisfaite, à moins qu'il n'y ait une 
enquête judiciaire libre et complète sur les 
accusations portées de tous côtés contre les 
gouvernements particuliers qui ont ordonné 
et les officiers particuliers qui oint exercé des 
actes de cruauté, d'oppressdorf, dis violences 
et de vols contre des victimes itnddviduelles 
et pour lesquels actes et règles de guerre 
em usage n'offrent aucune excuse. 

Le mémorandum attire en particulier l'at-
tention sur les victimes de la marine mar-
chande et autres non combattants y compris 
les femmes et les enfants, ainsi que sur la 
perte de leurs biens résultant d'une conduite 
inhumaine et impitoyable. 

Ce devrait être une des conditions de la 
paix d'établir tout de suite un tribunal des 
revendications et des accusations ayant pour 
objet d'enquêter sur de telles allégations et 
da décider dés compensations et aommages 
payables par les individus ou par les gouver-
nements condamnés aux personnes lésées or 
à leurs proches. 

Une conférence 
internationale ouvrière 

La Conférence préconise enfin la réunion 
d'une Conférence internationale des organi-
sations ouvrières et socialistes et désigne les 
trois membïses de la Commission qui devra 
obtenir des divers gouvernements, notam-
ment la promesse d'organiser une représenta-
tion ouvrière et socialiste siégeant en même 
temps que la Conférence officielle, et à la-
quelle aucun pays n'aura le droit d'envoyer 
plus de quatre représentants. 

La Commission ponr 
la Conférence de la paix 

' LondTes, 24 Février.' 
La Conférence interalliée a nommé une 

Commission composée de MM. Albert Tho-
mas (France), Vandervelde (Belgique), Ar-
thur Henderson (Grande-Bretagne) et qui a 
été chargée . d'obtenir de tous les gouverne-
ments la promesse qu'un représentant au 
moins du parti ouvrier socialiste fera partie 
de la délégation officielle à la Conférence de 
la paix. La Conférence a également déclaré 
qu'une Conférence internationale ouvrière so-
cialiste « aiderait à abattre les obstacles à la 
paix » mais que toutes les organisations re-
présentées' doivent commencer par exposer 
leurs conditions de paix en conformité des 
principes : Pas d'annexions, pas d'indemni-
tés pénales,, droit pour toutes les populations 

•■do déterminer leur propre sort. 
Toutes les organisations doivent aussi dé-

clarer qu'elles font tous leurs efforts pour ob-
tenir que leurs gouvernements appliquent 
ces principes à la Conférence officielle de la 
paix. 

r . Ce que dit âlberî Thomas 
Londres, 24 Février. 

Parlant à la fin de la Conférence interal-
liée, M. Albert Thomas dit •: s Les buts de 
guerre, tels qu'ils ont été définis, consti-
tuent un minimum que nous pouvons accep-
ter, et si quelqu'un essayait de nous impo-
ser une paix ne comportant pas ce mini-
mum, cela amènerait une révolution qui du-
rerait jusqu'y, ce que justice fut obtenue, 
même si cela devait prendre dix à quinze 
ans. ,i 

Les Scandales < 
L'affaire du « Journal » 

Perquisitions chez Monthon et Leteliier 
Paris, 24 Février. 

A propos des perquisitions effectuées hier 
chez MM. Mou-thon et Leteliier, M. F.4. 
Mouthon a fait au. Matin, les déclarations 
suivantes : 

CE QUE DST M. MOUTHON 
D'après ce que m'a dit à moi-même M. 

Priolet, le magistrat instructeur, qui s'oc-
cupe des affaires en cours a voulu retenir les 
documents détenus par tous ceux qui. de 
près ou de loin, ont été mêlés d'une façon ou 
d'une autre aux tractations ayant trait à la 
vente.et l'achat du Journal. 

Ces documents ne sont que dès copies, car 
tous les originaux ont été versés déjà à l'ins-
truction. Entre autres pièces saisies dans 
mes appartements s'en trouve une qui cons-
titue pour mol un objet rare. C'est un cho-
que de 8.000 francs que m'avait donné Bolo ! 
Bolo lui-même, mais comme j'avais quel-
ques doutes sur la provenance des fonds, je 
n'ai jamais touché ce chèque. 

CHEZ M LHTELL1ER 

Nous nous sommes rendu a l'hôtel de M. 
Leteliier, 3, rue Spontini. 

En l'absence de M. Leteliier, nous avons 
rencontré une personne de service qui nous 
a déclaré : 

i Ce matin, en effet, un monsieur est venu 
an automobile, vers 8 h. 30. C'était M. Moi-
sant, commissaire aux délégations judiciai-
res. Il a pénétré dans l'hôtel, dont il a tra-
versé les différentes pièces, mais s'est con-
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LE COMTE 
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En attendant; les heures passaient, sinon 
rapides, du moins supportables. Faria, com-
me n»us l'avons dit, sans avoir retrouvé 
l'usage de sa main et de son pied, avait re-
conquis toute la liberté de son intelligence, 
et avait peu à peu, outre les connaissances 
morales que nous avons détaillées, appris à 
son jeune compagnon ce métier patient et 
sublime du prisonnier, qui de rien sait faire 
quelque chose. Ils s'occupaient donc éter-
nefiement, Faria de peur de se voir vieillir, 
Dantès de peur de se rappeler son passé pres-
que éteint, et qui ne flottait plus au plus 
profond de sa mémoire que comme une lu-
mière lointaine égarée dans la nuit ; tout 
allait ainsi, comme dans ces existences où le 
malheur n a rien dérangé et qui s'écoulent 
machinales et calmes sous l'oeil de la Provi-
dence. 

Mais, sous ce calme superficiel, il y avait 
dans le cœur du jeune homme et dans celui 

\ Reproduction Interdite aux Journaux qui n'ont pas 
ûe tratté avec MM.Calmann-Lévy, éditeurs, a Paris. 

du vieillard peut-être bien des élans retenus, 
bien des soupirs étouffés, qui se faisaient jour 
lorsque Faria était resté seul et qu'Edmond 
était rentré chez lui. 

Une nuit Edmond se réveilla en sursaut, 
croyant s'être entendu appeler, 

_ Il ouvrit les yeux et essaya de percer les 
épaisseurs de l'obscurité. 

Son nom, ou plutôt une voix plaintive qui 
essayait d'articuler son nom, arriva jusqu'à 
lui. 

Il se leva sur son lit, la sueur de l'angoisse 
au front, et écouta. Plus de doute, la plainte 
venait du cachot de son compagnon. 

•— Grand Dieu 1 murmura Dantès ; se-
rait-ce ? 

Et il déplaça son lit, tira la pierre, s'élança 
dans le corridor et parvint à l'extrémité op-
posée ; la dalle était levée. 

A la lueur de cette lampe informe et vacil-
lante dont nous avons parlé, Edmond vit le 
vieillard pâle, debout encore et se crampon-
nant au bois de son lit. Ses traits étaient 
bouleversés par ces horribles symptômes qu'il 
connaissait déjà et qui l'avaient tant épou-
vanté lorsqu'ils étaient apparus pour la pre-
mière fois. 

— Eh bien ! mon ami, dit Faria résigné, 
vous comprenez n'est-ce pas' ? et je n'ai be-
soin de vous rien apprendre ! 

Edmond poussa un cri douloureux, -et per-
dant complètement la tête, il s'élança vers la 
porte , en criant : 

— Au secours 1 au secours 1 
Faria eut encore la force de l'arrêter par 

le bras. 
— Silence ! dit-il, ou vous êtes perdu. Ne-

songeons plus qu'à vous, mon ami, à vous 

rendre votre captivité supportable ou votre 
fuite possible. Il voûs faudrait des années 
pour refaire seul tout ce q[ue j'ai fait ici, et 
qui serait détruit à l'instant même par • la 
connaissance que nos surveillants auraient 
de notre intelligence. D'ailleurs, soyez tran-
quille, mon ami, le cachot que je vais quit-
ter ne restera pas longtemps vide : un autre 
malheureux viendra prendre ma place. A 
cet autre vous apparaîtrez comme un ango 
sauveur. Celui-là sera peut-être jeune, fort et 
patient comme vous, celui-là pourra vous ai-
der dans votre fuite, tandis que je l'empê-
chais. Vous n'aurez plus une moitié de cada-
vre liée à vous pour vous paralyser tous vos 
mouvements. Décidément Dieu fait enfin quel-
que chose pour vous : il vous rend plus qu'il 
no vous ôt-e, et il est bien temps que je 
meure. 

Edmond ne paît que joindre les mains et 
s'éeriar : 

— Oh ! mon ami, mon ami, taisez-vous ! 
Puis reprenant sa force un instant ébranlée 

par ce coup imprévu et son courage plié par 
les paroles du vieillard : 

— Oh ! dit-il, je vous ai déjà sauvé une 
fois, je vous sauverai bien une seconde I 

Et il souleva le pied du lit et en tira le fla-
con encore au tiers plein de la liqueur rouge. 

— .Tenez, dit-il ; il en reste encore, de ce 
breuvage sauvetir. Vite, vite, dites-moi ce 
qu'il faut que je fasse, 'cette fois ; y a-t-il 
des instructions nouvelles t Parlez mon ami, 
j'écoute. 

— Il n'y a pas d'espoir, répondit Faria en 
secouant la tête ; mais n'importe ; Dieu veut 
que l'homme.qu'il a créé, et dans le c<sur du-
quel il a si profondément enraciné l'amour 

de la vie, fasse tout ce qu'il pourra pour con-
server cette existence si pénible parfois, si 
chère toujours. 

— Oh ! oui, oui, s'écria Dantès, et je vous 
sauverai, vous dis-je ! 

— Eh bien, essayez donc ! le froid me 
(gagne ; je sens le sang qui afflue à mon cer-
veau ; cet horrible tremblement qui fait cla-
quer mes dents et semble disjoindre mes os 
commence à secouer tout mon corps ; dans 
cinq minutes le mal éclatera, dans un quart 
d'heure il ne restera plus de moi qu'un ca-
davre. 

— Oh ! s'écria Dantès le cœur navré de 
douleur. 

— Vous ferez comme la première fois,- seu-
lement vous n'attendrez pas si longtemps. 
Tous les ressorts de la vie sont bien usés à 
cette heure, et la mort, continua-t-il en mon-
trant son gras et sa jambe paralysés, n'aura 
plus que la moitié de la besogne à faire. Si, 
après m'avoir versé douze gouttes dans la 
bouche au lieu de dix, vous voyez que je ne 
reviens pas, alors vous verserez le reste. 
Maintenant, portez-moi sur mon OU, car ie ne 
puis plus me tenir debout. 1 

Edmond prit le vieillard dans ses bras et le 
déposa sur le lit. 

— Maintenant, ami, dit Faria, seule, conso-
lation de ma vie misérable, vous que le ciel 
m'a donné un peu tard, mais enfin qu'il m'a 
donné, présent inappréciable et dont je le re-
mercie ; au moment de me séparer de vous 
pour jamais, je vous souhaite tout le bon-
heur, toute la prospérité que vous méritez : 
mon fils, jë vous bénis ! 

Le jeune homme se jeta à genoux, ap-
puyant sa tête contre le lit du vieillard. 

— Mais surtout, écoutez bien ce que je vous 

dis à ce moment suprême - : le trésor des 
Spada existe ; Dieu permet qu'il n'y ait plus 
pour moi ni distance, ni obstacle. Je le vois 
au fond de la seconde grotte ; mes yeux per-
cent les profondeurs de la terre et sont 
éblouis de tant de richesses. Si vous parvenez 
à fuir, rappelez-vous que le pauvre abbé que 
tout le inonde croyait fou ne l'était pas. Cou-
rez à Monte-Cristo, profitez de notre fortune, 
profitez-en, vous avez assez souffert. 

Une secousse violente interrompit lé vieil-
lard ; Dantès releva la tête, il vit les yeux 
qui s'injectaient de rouge : on eût dit qu'une 
vague de sang venait de monter de sa1 poi-
trine à son front. 

— Adieu J adieu ! murmura le vieillard en 
pressant convulsivement la main du jeune 
homme, adieu ! 

— Oh ! pas encore, pas encore ; s'écria ce-
lui-ci ; ne nous abandonnez pas, ô mon 
Dieu ! secourez-le... à l'aide... à moi... 

— Silènce ! silence 1 murmura le moribond, 
qu'on ne nous sépare pas si vous me sauvez 1 
• — Vous avez raison. Oh ! oui, qui, soyez 
tranquille, je vous sauverai I D'ailleurs, quoi-
que vous souffriez beaucoup, vous paraissez 
souffrir moins que la première fois. 

— Oh I détrompez-vous I je souffre moins, 
parce qu'il y a en moi moins de force pour 
souffrir. A votre, âge on a foi dans la vie, 
c'est le privilège de la jeunesse de croire et 
d'espérer ; mais les- vieillards voient phis clai-
rement la mort. Oh I la voilà... elle vient... 
c'est fini... ma vue se perd... ma raison s'en-
fuit... Votre main, Dantès L. Adieu 1... 
Adieu !... 

Et se relevant par un dernier effort dans 
lequel il rassembla tontes ses facultés ; 

— Monte-Cristo ! dit-il, n'oubliez pas Monte-
Cristo 1 

Et il retomba sur son lit. 
La crise fut terrible : des membres tordus, 

des paupières gonflées, une écume sanglante, 
un corps sans mouvement, voilà ce qui resta 
sur ce lit de douleur à la place de l'être intel-
ligent qui s'y était couché un instant aupara-
vant, 

Dantès prit la lampe, la posa au chevet du 
lit sur une pierre qui faisait saillie et d'où, 
sa. lueur tremblante éclairait d'un reflet 
étrange et fantastique ce visage- décomposé e* 
ce corps inerte et roidi. 

Les yeux fixés, il attendit intrépidement le 
moment d'administrer le remède sauveur. 

Lorsqu'il crut le montent arrivé, il prit le 
couteau, desserra les dents, qui offrirent 
moins de résistance que la première " fois, 
compta l'une après l'autre dix gouttas et at-
tendit ; la fiole contenait le double encore à 
peu près de ce qu'il avait versé. 

Il attendit dix minutes, un quart d'heure, 
une demi-heure, rien ne bougea. Tremblant, 
les cheveux roldis, le front glacé de sueur, il 
comptait les secondes par les battements de 
soin cœur. 

Alors il pensa qu'il était temps d'essayer 
la dernière épreuve : il approcha la fiole des 
lèvres violettes de Faria, et, sans avoir be-
soin de desserrer les mâchoires ^stées ou-
vertes, il versa toute la liqueur qu'elle conte-
nait. 

ALEXANDRE DUMAS. 
(La suite à demain.) 

Voir le film Monte-Cristo dans les Ciné' 
mas passant les. vues Pathê frères,. 
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tenté de poser un peu partout des scellés 
dont U a constitué gardien le maitre-d'hôtei. 
Il est reparti vers 9 h. 15, sans emporter 
aucun bawpr 

Les conditions officielles de paix 
des empires du centre 

Paris, 2i> Février. 
Voici le texte des conditions de paix gui 

« été remis à l'envoyé du gouvernement 
•iiàxtmàU$t$, venu à Berlin pour apporter ia 
capitulation de MM. Lénine et Trotsky : 

En réponse aux prppositions du gouverne-
ment jusse datées du 19 lévrier, l'Allema-
gne reprendra les négociations de paix avec 
la Russie et concluerà la paix aux conditions 
suivantes :s 1° l'Allemagne et la Russie pro-
clamant la fin. de l'état de guerre. Les deux, 
cations croient pouvoir à l'avenir vivre en 
relations pacifiques et amicales. 

2° Les régions qui sont à- l'est de la ligne 
indiquée à Brest-Litovsk à la délégation russe 
et qui, auparavant, appartenaient à l'Etat 
rosse, ne sont plus désormais placées sous le 
protectorat de la Russie ; dans la région de 
bwinsk, cette ligne doit être avancée jus-
qu'à la frontière orientale de la Cour-lande. 
L'attachement antérieur de ces régions à la 
Russie ne doit/ en aucun cas, les .engager 
à des obligations à l'égard de la Russie. La 
Russie renonce à toute prétention pour in-
tervenir dans' les affaires intérieures de ces 
pays, L'Allemagne et ' l'Autriche-Hongrie ont 
l'intention de déterminer plus tard le sort de 
ces régions, d'accord avec leurs populations. 
L'Allemagne est prête, lorsque la démobi-
lisation russe sera un fait accompli, à éva-
cuer les pays , qui se trouvent à l'est de la 
ligne susnommée, autant qu'il n'en est pas 
s"tatué autrement dans la clause 8. 

3° La. Livonie et l'Esthonie doivent être im-
médiatement, évacuées par les troupes rus-
ses et les gardes rouges et occupées par la 
police allemande, jusqu'au moment où la 
Constitution des deux pays garantira leur 
sécurité sociale et leur ordre politique. Tous 
les habitants qui ont été arrêtés pour des mo-
tifs politiques doivent être relâchés immédia-
tement. 

. 4° La Russie doit conclure la paix avec 
les peuples de la République ukranienne. 
L'Ukraine et la Finlande doivent être Immé-
diatement évacuées par les troupes russes et 
par les gardes rouges '; 

5° La Russie fera tout son possible pour as-
surer à la Turquie un retour régulier à ses 
anciennes frontières . de J'Anatolie orientale. 
La Russie reconnaît l'annulât ion des capitu-
lations turques ; 

G0 La démobilisation complète de l'armée 
russe, y compris les détachements créés par 
le gouvernement actuel doit être accomplie 
immédiatement ; ' , 

7° Les navires de guerre russes de la mer 
. Noire/ de la Baltique, de l'océan Arctique, doi-
vent immédiatement ou bien être envoyés dans 
les ports russes et y être-internés jusqu'à la 
conclusion de la paix générale, ou bien être 

■désarmés. Les navires die guerre' de l'Entente 
qui sont dans les sphères de l'autorité russe' se-
ront considérés comme des bâtiments rus-
ses. La navigation marchande sur la mer 
Noire et la mer Baltique'doit être renouvelée 
comme il a été stipulé dans les traités d'ar-
mistice. Le dragage des mines doit commen-
cer immédiatement. Lô blocus de l'océan 
Arctique doit rester en vigueur jusqu'à la 
conclusion de la paix générale : 

S° Le traité de commerce russo-allemand 

conclu en 1904, entre en vigueur comme il a 
été établi dans le paragraphe 11, clause 2 du 
traité de paix avec l'Ukraine, .à l'exception 
de ce qui est prévu dans le paragraphe 14, 
clause 3 du traité de commerce concernant 
le! privilèges spéciaux dans les régions m 
l'océan Arctique. En outre, la totalité des 
points primitivement fixés est rétablie. De 
plus, l'exportation libre et sans tarif des 
minerais doit être garantie dès le début? des 
négociations. 

En ce qui concerne la conclusion du nou-
veau traité commercial, l'Allemagne aura le 
traitement do la nation la plus favorisée, au 
moins jusqu'en 1925, même au cas de cessa-
tion du régime provisoire et de l'acceptation 
finale des clauses correspondant au paragra-
phe 11, clauses 3 et 15 du traité de paix avec 
l'Ukraine ; 

9° Les relations juridiques et politiques se-
ront réglées d'aocord avec les décisions de la 
première version- de la convention germano-
russe, autant que ces. décisions ne sont pas 
entrées en vigueur, en particulier en ce qui 
concerne les indemnités pour les dommages 
civils. Ce point doit être réglé d'accord avec 
les propositions- allemandes et il y aura une 
indemnisation des dépenses pour les prison-
niers de gueane d'accord avec les propositions 
russes.-

La Russie admettra et soutiendra autant 
que possible les (Xtmmissions allemaiwies 
pour les prisonniers de guerre, les prison-
niers civils et les réfugiés de guerre ; 

10° La Russie promet de mettre fin à toute 
propagande et agitation, soit de la part du 
gouvernement, soit de la part de personnes 
soutenues par le gouvernement contre des 
membres de la Quadruple-Alliance et contre 
les institutions politiques ou militaires, même 
dans,les localités occupées par les puissances 
centrales ; 

11° Toutes les conditions précédentes doi-
vent être acceptées dans un délai de 48 heu-
res. Les plénipotentiaires russes doivent par-
tir immédiatement pour Brést-Litovsk et si-
gner dans les trois jours, le traité de paix 
qui doit être ratifié dans Un délai de deux se-
maines. . 

Berlin, 21 février 1918: 
Ministre des Affaires Etrangères, 

VON KUHLMANN. 

La reprise des hostilités 
La marcke sur rétrograde 

'Pétrograde, 24 Février. 
Les Allemands avancent rapidement par 

chemin de fer, par mouvements de cavalerie 
ou par automobiles. On estime qu'ils peuvent 
progresser d.e soixante kilomètres par jour. 
Des troupes spécialement choisies, appuyées 
par des avions, prennent les devants, traver-
sant les ■ villes et coupant les communica-
tions. Grâce à ce procédé, les Russes ne peu-
vent pas enlever leur matériel. Le gros des 
troupes allemandes suit de près cette avant-
garde. . 

Les seules troupes eue rencontrent les Alle-
mands sont des bandes de voyous qui, en 
criant : < Mort aux bourgeois », pillent, as-
sassinent, violent les femmes et enlèvent les 
filles. Les Allemands les fusillent sans autre 
forme de procès. 

L'artillerie et le matériel de l'armée sont 
déjà tombés aux mains des Allemands par-
tout, dans toutes les zones de l'armée, sur 
une profondeur de cent soixante kilomètres. 

Les nombreux prisonniers allemands, y 
compris les officiers, qui se trouvent dans 
tous les quartiers de Pétrograde et, sans dou-
te, dans tous les autres centres importants, 
sont prêts à agir daccord avec l'arméé en 
marche dès qu'ils en auront reçu le mot 
d'ordre. 

DE 9 HEURES DU SOIR A 4 HEURES DU MATIN 

Aussi Sort pe fâcher 
Faux officier, portant illégalement de 

nombreuses décorations, Girard 
est un repris de justice trois 

îois déserteur 
Depuis très longtemps, on pouvait aperce-

voir dans notre ville, un soldat du nom de 
Girard, étalant sur sa poitrine la Croix de 
la Légion d'honneur, la Médaille militaire et 
la Croix de guerre.avec onze palmes et étoi-
les. Pour se rendre plus intéressant encore 
aux uns et aux autres, il avait, il y a quel-
ques jours, arboré les galons de sous-lieute-
nant. 

Se transformer • du jour au lendemain de 
simple soldat en officier était chose par trop 
anormale pour qu'elle ne lit pas l'objet d'une 
enquête. Cette enquête se fit donc avec toute 
la discrétion désirable et elle eut pour con-
séquence d'établir que Girard portait illéga-
lement, non seulement le galon d'officier, 
mais encore la Légion d'honneur, la Mé-
daille militaire et la Croix de guerre. Mais il 
y a plus, on découvrit que Girard était un 
repris de justice comptant à son actif trois 
désertions, trente - quatrP condamnations, 
dont une à cinq ans de travaux publics ! Sa 
présence au Iront n'avait duré que trois 
jours. 

Girard vivait d'expédients, frappait à tou-
tes les portes, fréquentait aussi bien les 
grands cafés que les bouges ; ses dupes sont 
innombrables. 

Tout a une fin, heureusement, et pour élu-
cider son cas, l'autorité militaire le fit arrê-
ter et conduire, par l'inspecteur de la Sûreté 
Bosviel, au bureau de -lit Place samedi ma--
tin. Après y avait subi un interrogatoire en 
règle-par M. le sous-lieutenant Clément, il 
fut dirigé sur le. fort Saint-Jean, (fou il réus-
sit à s'évader. 

Quelques heures plus tard, à minuit, M. 
Potentier, accompagné de l'inspecteur Méda 
et du brigadier Gaston, le cueillait sur le 
cours Bolsunce, eù compagnie d'autres indi-
vidus non moins recommandables. 

Le lendemain matin, c'est-à-dire hier, les 
agents le conduisirent au haut-fort Saint-
Nicolas où il fut placé en cellule, pour pré-
venir toute évasion possible. 

Telle est, l'odyssée de celui qui 'avait su 
capter la confiance d'un grand nombre de 
personnes et qui aura, devant le ' Conseil de 
guerre, à répondre de ses scandaleux mé-

, faits. 
ALBERT DADOUNE. 

Une femme tue son mari 
et tente de se suicider • 

Un drame de la jalousie s'est déroulé nier, un 
peu avant midi, dans la rue des Jardins, non 
loin de la caserne de la Vieille-Charité'. 

. Mme Julia Conte, 35 ans, qui habite Lyon, se 
présentait à la porte de la caserne et priait le 
planton de taire appeler son mari, M. Eugène 
Conté, adjudant, secrétaire de la compagnie des 
isolés, qui sortit et suivit sa femme dans la rue 
voisiné. 

Une discussion qui ne tarda pas à devenir très 
vive s'engagea entre les deux époux. On put com-
prendre que Mme Conte reprochait à son mari de 
la tromper; pui% tout à coup, la discussion chan-
gea d'objet. Mme Conte parla de questions d'in-
térêt. Soudain, une double détonation d'arme à 
feu retentit. Et lés voisins accourus ainsi que les 
soldats du poste, virent l'adjudant Conte couché 
la face eont-re terre, portant une blessure à la 
tête, d'où coulait un filet de sang.. Mme Conte, 

. tombée près de lui, respirait, à peine. 
Le médecin-chef de la Gaseme, docteur Fargicr, 

qu'on avait prévenu, fit transporter les deux vic-
times de ce drame à l'infirmerie de la caserne et 
l-our donna des soins. Ils furent Inutiles pour l'ad-
judant, qui venait de rendre le dernier soupir. 
Quant à Mme Conte, dont l'état présente un ca-
ractère de gravité exceptionnel — car la balle de 
revolver qu'elle s'est tirée a traversé la poitrine 
— elle a été admise a la Conception. — M. 

aaoïMr Wiï UM1CATIONS 
Syndicat des métaux.*— Les ouvriers et ouvrières 

de l'atelier Bressand frères, boulevard Saint-Char-
les, sont convoqués ce soir, à 6 h. 30, Bourse du 
Travail. 

THÉÂTRES, CONCERTS. CINEMAS 
QP-SKA. — Demain, en soirée. Mignon, pour les 

0,'ùUUiU dis Mlle Fredemicci, notre concitoyenne, 
avec Mlle ChamboUan; MM. Lemaire.Araial, etc. 

GYMNASE. — Aujourd'hui- et' jours suivants, a 
8 h. 15 en soirée (jeudi, matinée et soirée), l'im-
mense succès, La Dame de chez Maxlm's, avec 
Betty Daussmoaa et tous ses excellents partenaires. 

VARIETES-CASINO. ■ ~ A 8 h. 30, le magnifique 
succès, C'est Nature, que tout. Marseille voudra 
fippV'.uuJir une dernière fois. Vendredi, le célèbre 
comique Dranem. 

CHATELÉT-THEATRE. — A 2 h. 15 et a 8"h. 15, 
Zaza, avec Mme Monys-Prad et M. Jehan Le Gai. 

P.-VLAIS-DE-CRISTAL. — .Matinée à 2 h. 15. sot-
Tée à s h. 30. La Valini and Dorrys, Haitry La-
œor, Jane .Dorral, Miss Lily Mondet, eSc... 

ALCAZAR LEON DOUX. — Matinée et soirée 
avec un programme cinématographique de pre-
mier ordTe : La Villa bleue, 4 actes ; Chariot, 
garçon de rayon, comique, etc... 

Notules Marseillaises 

Pâtisseries et Confiseries 
Un de nos amis nous disait, il y a quelques 

"mois : « Comment voulez-vous qu'on appli-
que rigoureusement les restrictions, quand 
on pense que le gouvernement n'a pas en-
tore pu interdire la vente du chou à la 
crème ! » 

En efret, le gouvernement était tenu en 
échec par les protestations des syndicats in-
téressés — patronaux .et ouvriers. Mais, 
poussé par l'inexorable nécessité, M. Boret, le 
ministre du Ravitaillement et de l'Agricul-
ture, qui veut agir, a dicté, enfin, des mesu-
res que, dopuis plus d'un an, on discutait 
sans arriver à une solution. 

Donc, à partir d'aujourd'hui, la vente des 
pâtisseries et confiseries est interdite. Le su-
cre et la farine qui en formaient surtout la 
composition seront ainsi disponibles pour une 
alimentation plus utile. 

Il est de notre devoir de reconnaître impar-
tialement aujourd'hui que si les pâtissiers et 
confiseurs ont tenté longtemps de défendre 
leur commerce, ils ont mis une réelle bonne 
volonté à obéir aux décisions irrévocables qui 
les ont condamnés à la fermeture. Ils 
n'avaient pas encore atteint la date définitive 
que déjà tous, ou presque tous, s'étaient orga-
nisés pour faire autre chose. Les uns vendent 
un peu de tout, les- autres se spécialisent dans 
les conserves et les salaisons. D'autres auront 
trouvé des moyens différents d'utiliser leurs 
locaux et leur personnel. Et c'est très bien ! 
Cette initiative montre, une fois de plus, que 
si l'on proteste, on se plie aussi aux circons-
tances. 

On doit les féliciter de s'être sacrifiés à l'in-
térêt général, le seul qui compte pendant 
cette, terrible guerre. 

Chromerue Locale 
Profitant de la splendido .journée de prin-

temps que nous avons eue, hier, notre popu-
lation s'était répandue sur nos promenades, 
et dans nos banlieues. A noter aussi la foule 
dlii n'a cessé d'envahir.— de mat n'est pas 
exagéré — les magasins àieê pâtissiers et des 
ooaifiseurs. On se serait cru au Jour de l'An. 
C'est True l'on voulait'se procurer, une der-
nière fois, des gâteaux, avant l'interdiction 
d'en vendre. On ne peut savoir, se sont dit 
les G.mateurs, quand on pourra encore s'en 
offrir. . - -, n •■' "i 

Triple asphyxie, place Daviel. — Avant-hier 
matin,, au réveil, un déplorable accident plon-
geait dans une douleur profonde la famille 
Gesarje qui habite place Daviel, 3, au 2» étage. 
La petite Germaine, âgée de 7 ans et demie, 
était trouvée morte, asphyxiée, aux côtés de 
ses sœurs aînées, âgées die 18 ans et 11 amis, 
eues--rnêirias grièvement intoxiquées, maàis 
respirant encore. Les deux jeunes filles furent 
en toute hâtes conduites à l'HOtel-Dieu, où 
l'on parvint à les raminer. Mais, pour la pe-
tite Germaine, tous les soins furent inutiles. 
La mort avait fait soin œuvre. 

D'après l'enquêtie de police; pe déplorable 
accident est dû au mauvais fonctionnement 
d'une cheminée du premier étage. L'oxyde 
de carixaié dégagé1 par-cette cheminée avait 
c-nvaià la- chambre où couchaient les trois 
sœurs.. , ■' 

Expéditions àa petito vitesse. — A titre d'indica-
tion, à partir d'aujourd'hui et jusqu'au 27. du 
couramt inclus, les transports commerciaux P. V. 
sont suspendus, sauf pour les céréales et farines et 
les combustibles minéraux. 

Les arrostatlons. — Au cours d'une rafle faite 
avant-hieir dans divers quai-tiers de la ville, le ser-
vice de la Sûreté a arrêté notamment les journa-
lière Ped.ro Amador, 40 ans, demeurant, avenue 
d'Arenc et Marins Jullien, 19 ans, rue du Vieux-
Palais. Objets d'un mandat d'arrêt, ils étalent re-
cherchés, ' l'un pour tentative de meurtre, et l'au-
tre, pour vol. 

Actg de dévouement. — Le générai commandant 
d'armes délégué, vient de féliciter le soldat José 
Ballester, du 39' ulsafantarie. Permissionnaire du 
front, de passage à Marseille, ce soldat s'est Jeté à 
l'eau pour en. retirer une femme âgée tombée ac-
cidentellement. 

Les vois. — A la sortie de la gare Saint-Charles, 
avant-hier soir, vers 5 heures, un audacieux mal-
faiteur enlevait à Mme Largeau, née , Zimmer 
Fanny, rentière, demeurant rue d'Alésla, 48, à 
Paris, un portefeuille contenant une somme do 
io.ooo .francs. . 

<vvv" Des malandrins se sont introduits dans' 

S^MIC: _£_-_X__ 
r 

L'avance des troupes aliènes 
Ce que dit le communiqué de Berlin 

■Genève, 24 Février. 
Le communiqué allemand s'exprime ainsi 

sur les opérations sur le front russe : 
THEATRE ORIENTAL. — Groupe d'armées 

Hichorn : En Esthonie, nos troupes sont par-
tout accueillies avec joie par la population 
et ont continué leur avance à marches for-
cées, malgré la neige qui couvre les che-
mins. Elles ont rejeté f ennemi dans quel-
ques points où il tentait' de résister -et elles 
s'approchent de Réval. 

Lors de la prise de VValk, le 22 février, la 
brillante attaque d'un escadron de hussards 
a sauve la ville, qui allait être incendiée 
par l'ennemi, et nous a permis de faire 
mille prisonniers et de délivrer 600 prison-
niers de guerre allemands et austro-hon-
grois. 

De ■ petits détachements ont poussé Iner 
jusqu'à Hostrow, où ils ont brisé la résis-
tance ennemie. Les troupes saxonnes ont 
fait à Balbinowo 1.000 prisonniers. « 

Partant de Winsk, nous avons occupé Bo-
rissow. 

Groupe d'armées Linsingen : Les opéra-
tions commencées en vue de porter secours 
à l'Ukraine, dans sa lutte de délivrance, se 
déroulent conformément aux intentions du 
.commandement. 

Les troupes allemandes sont entrées à 
Iskorosp. Un train de troupes de'la Grande-
Russie qui entrait en gare de Stepietowka a 
été arrêté. Les troupes ont été désarmées. 

Stockholm, 24 Février. 

Le radiotélégramme suivant a été envoyé ce 
matin, à l'adresse du gouvernement allemand, 
par le Soviet des commissaires du peuple : 

En plein accord avec la décision prise le 
24 février, à 4 h. 30 du matin, par le Comité 
central exécutif, le Soviet des commissaires 
du peuple a décidé d'accepter les conditions 
de paix proposées par le gouvernement alle-
mand et d'envoyer une délégation à Brest-
Litovsk. 

Le président : OULIANOFF LENINE. 
Le commissaire du peuple aux Affaires 

Etrangères : TROTSKY. 
D'autre part, le secrétaire du Soviet des com-

missaires du peuple a adressé, par sans SI, à Ber-
lin, la note suivante : 

Notre parlementaire a quitté Pétrograde 
aujourd'hui, 24 février, se dirigeant sur 
Pskov, Redwika, Dwinsk, afin de remettre 
au gouvernement allemand, par l'intermé-
diaire du commandant supérieur de' 
Dwinsk, la réponse officielle du gouverne-
ment russe aux conditions de paix propo-
sées par le gouvernement allemand, ré-
ponse qui a déjà été communicruée par un 
radiotélégramme de Tsarkoié-bélo aujour-
d'hui, à 7 heures 32 du matin. 

Signé : CORBONOW. 
Enfin, le commandant en chef Krylenko a ex-

pédié à l'état-major général des armées alleman-
des et au gouvernement allemand, à Berlin, un 
message ainsi conçu : 

Supposant que toutes les raisons pour la 
continuation de la guerre disparaissent à 
partir du moment où le Soviet des commis-
saires du peuple a déclaré accepter les con-
ditions de paix proposées par le gouverne-
ment allemand, je vous prie, par la présen-
te, de me répondre si le haut commande-
ment allemand Tentand également ainsi, et 
s'il considère qu'à partir du moment où son 
gouvernement a reçu la réponse précitée, il 
y a lieu de considérer que l'armisticfe se, ré-
tablira de lui-même, dans les mêmes condi-
tions que celles qui régissaient les opéra-
tions avant que l'état de guerre ne fût réta-
bli, le 18 février dernier, par le haut com-
mandement, allemand. 

La délégation russe 
part pour Brest-Litovsk 

Stockholm, 24 Février. 
Un radiotéléîgramme, envoyé à l'adresse 

du gouvernement allemand, et signé par M. 
Gorbu-noff, secrétaire du Soviet, des commis-
saires' du peuple, annonce que la délégation 
russe part pour Brest-Litovsk ce soir à 20 
heures. 

Les Pourparlers avec la Roumanie 
Genève, 24 Février. 

On mande de Budapest que le général de 
brigade Oskar de Kranilovic Czetassin, a été 
chargé de représenter le commandement su-
prême de l'armée austro-hongroise aux négo-
ciations de paix avec la Boumanie. Il avait 
déjà pris part à ce titre aux négociations en 
vue de l'armistice de Focsani. 

Bâle, 24 Février, 
M. de Kuhlmann et le comte Czernin sont 

arrivés hier à- Bucarest. 
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Communiqué officiel j 
' Paris, 24 Février. f 

Le gouvernement fait, à 23 heures, le communiqué officiel suivant : | 

, Actions d'artillerie assez vives dans la région des Chambrettes, en | 
forêt d'Aipremont et sur quelques points des Vosges et en Haffce-Alsace. | 

Journée calm^ partout ailleurs. | 
^VVVVVVVl'VVVVVVVVt^'XA/VXVVVVVVW 

Oûi>«fpé anglais 
24 Février, 22 h. 40. 

Le coup de main effectué sans succès 
par l'ennemi vers Broodseinde, et si-
gnalé ce matin, nous a permis de faire 
quinze prisonniers, dont un officier, et 
de tuer un certain nombre des assail-
lants. Des tentatives sur deux de nos 
postes de la région du canal d'Ypres à 
Comines ont échoué ce matin, sans 
pertes de notre côté. 

Activité de l'artillerie allemande au 

cours de la journée, en un certain nom-
Tire de points, notamment vers la Sou-
ciiez et au sud-est d'Armentières. 

AVlATÏÔK. — Hier, le mauvais temps 
a de nouveau considérablement réduit 
l'activité aérienne. Nous avons pu faire 
quelques opérations de réglage et jeter 
un certain nombrè de bombes sur les 
zones avant ennemies. Des bombes ont 
été jetées dans la nuit du 23 au 24 sur 
trois champs d'aviation allemands de la 
vallée de la Lys. Tous nos appareils'11) 
sont rentrés indemnes. 

Communiqué officiel français 
Paris, 24 Février. 

Communiqué de l'armée d'Orient du 23 fé-
vrier : ■ 

Journée calme. Néanmoins, l'artillerie en-
nemie a déployé une certaine activité dans 
la région de la Strouma et à l'ouest du 
Varttar. • 

Sur le front serbe, un détachement bulgare 
a été repoussé. 

OEirrapres et Chevrons 
NOUVELLES INSTRUCTIONS 

DU MINISTRE DE LA GUERRE 
Paris, 24 Février. 

Le ministère de la Guerre communique une 
circulaire relative aux insignes de distinc-
tion, fourragère et chevrons, abrogeant tou-
tes les instructions antérieures parues, sous 
le timbre du cabinet du ministre. 

Fourragères. — Il est créé un insigne spécial des-
tiné à rappeler, d'urne façon apparente et perma-
nente, les aclic-ns d'éclat de certains régiments et 
unités formant corps, cités a l'ordre de l'armée. Pa.r 
suite de leur emploi isolé au combat, sont consi-
dérés pour l'octroi de la fourragère comme unités 
formant corps, les compagnies du génie, les'esca-
drilles, les groupes cyclistes, les batteries d'ar-
tillerie de tranchées, les groupes. des . régiments 
d'artillerie lourde et à pied, les groupes d'artillerie 
des divisions de cavalerie et les groupes d'artillerie 
d'assaut, les compagnies D. M. Cet Insigne sera 
constitué par une fourragère attachée au bord de 
l'épaulé gauche et, en tenue de sortie, boutonnée 
au deuxième ' bouton de la capote, en tenue de 
campagne faisant le tour .du bras gauche et agra-
fée sur l'épaule. 

La fourragère sera tressée : 1* Aux couleurs du 
ruban de la Croix de guerre (rouge et vert) pour 
les régiments ou unités ayant deux ou trois cita-
tions à l'ordre de l'armée ; 2° Aux couleurs du ru-
ban de la Médaille militaire (jaune et vert)' pour 
les régiments ou unités ayant quatre ou cinq cita-
tions à l'ordre de l'armée. 

3° A la couleur du ruban de la . Légion «'hon-
neur (rouge) pour les régiments ou unités ayant 
six citations, et plus, à l'ordre de l'armée. 

Les régiments et unités formant corpus, cités à 
l'ordre, (nti auront droit au port de la fourragère 
seront désignés par les. généraux commandants en 
chef, ou par le commissaire résident général au 
Maroc, en ce qui concerne les troupes placées BOUS 
leurs ordres respectifs. Ces désignations seront 
soumises à la ratification du ministre. ■ 

En ce qui concerne l'Afrique du Nord et les co-
lonies, les désignations feront l'objet de proposi-
tions du général commandant supérieur des trou-
pes aux colonies, lesquelles seront soumises à la 
décision du ministre. Mention de ces désignations 
tara faite au Journal officiel et au Bhlletin officiel 
du ministère de la Guerre. 

La fourragère sera portée par tous les officiers et 
hommes de troupe. Ella sera considérée comme 
faisant désormais partie de l'uniforme du corps. 

A) Aux Armées : Tous les militaires, comptant 
à l'effectif et inscrits sur les contrôles du corps, 
compagnies ou unités, auxquels la fourragère a été 
attribuée. 

B) A l'intérieur : Tous les militaires qui, portant 
le numéro du corps qui a obtenu la fourragère, 
ont été inscrits, à un moment, ̂ t pendant une du-
rée quelconque sur les contrôles de ce corps aux 
armées. La fourragère devra être retirée à ces mi-
litaires, s'ils sont renvoyés au front dans un corps 
n'ayant pas la fourragère ou s'ils changent de dé-
pôt. 

A titre individuel, les officiers et hommes de 
troupes, ayant effectivement pris part a/ux deux 
faits de guerre (quatre pour la fourragère aux 
couleurs de la Médaille militaire, six pour celle 
à la couleur de la Légion d'honneur), visés dans 
les citations à l'ordre, qui ont valu au corps 
l'attribution de la fourragère, auront droit de la 
conserver, même après affectation à un autre 
corps, auquel elle n'a pas été attribuée. Ce droit 
sera certifié par une attestation du chef de corps 
au moment de la radiation des contrôles. Bans 
ce cas, la fourragère portera sur un coulant, 
placé. au-dessus du ferret, le numéro, éh métal, du 
corps d'origine. 

Seuls, seront exclus de ce droit, en cas de chan-
gement de corps, les militaires qui, postérieu-
rement à la délivrance do la fourragère, subi-
raient des oon(ia-mnaiKlon!5 ou tienidraS«Jnt ui<e 
conduite qui. les - rendraient Indignes de conserver 
cet insigne. 

Les militaires d'un corps ayant la fourragère 
jaune et vert, ou la fourragère rouge, ne pourront, 
après changement de corps, porter la fourragère 
aux couleurs do la Croix do guerre, ou celle aux 
couleurs de la Médaille militaire, qu'autant qu'ils 
auront pris part, effectivement, aiux deux.faits de 
guerre (quatre i>our la fourragère Jaune et vert)' 
visés'dans ies denx >et quatre premières citations à 
l'ordre de rarmée-, obtenues par ce corps, c'est-à-

dire celles qui lu! ont valu l'octroi de la 
gère aux couleurs de la Croix de guerre ou aux 
couleurs de la Médaille militaire. 

Chevrons. — Il est. d'autre part, créé pour les 
officiers et hommes de troupes de toutes armes et 
services, ayant un temps déterminé de présence 
aux armées, ou ayant, reçu dos blessures de guerre, 
des insignes constitués par des chevrons en forme 
de V • renversé, de la couleur du galon (sauf sur 
les vêtements de combat où ils sont, quel que soit 
le grade de la couleur des galons de caporaux et 
soldats de ire classe, dans les conditions ci-après : 

A) Chevrons de présence : 1* Il est accordé un 
chevron porté au bras gauche pour une année, ef-
fective de présence dans la zone des armées, et un 
chevron supplémentaire pour chaque nouvelle pé-
riode de six mo is ; 

2° Ont droit aux chevrons tous les officiers ou 
assimilés, hommes de troupe en service dans la 
zone des armées qu'ils soient, ou non, à la dispo-
sition du général commandant en chef ; 

3" La première Umite de la zone des armées 
admise pour la détermination' du droit au che-
vron «st celle qui avait été fixé» par l'arrêté- du 
13 février 1915 ; 

4° Il y a lieu de compter pour l'attribution des 
chevrons de présence le temps passé : a) Dans les 
hôpitaux de l'intérieur pour blessure de guerre, 
blessure en service commandé ou maladie, ayant 
nécessité l'évacuation de la zone des armées (la 
convalescence ^et l'inaptitude ne doivent pas être 
décomptées) ; b) En captivité pour tous militaires 
évadés ou rapatriés (le temps d'internement en 
Suisse ne compta pas ; -c) Au Maroc, dans le sud 
algérien, territoire des oasis tout entier et frac-
tions : de territoire d'Ain-Sefra limités au Nord par 
la ligne déterminée par la n9te du 4 septembre 
1897, et fraction de l'annexe d'El-Oued limitée- au 
Nord par la ligne „ Hassi-Mey, Barrecof, Blr-Bo-
mané,- et dans le sucUsaharien (région saharienne 
limitée par la ligne déterminée par la note du 4 
septembre 1897, plus les cercles annexés et postes 
de Médine, Tatahouine, Dehibat, Ben-Gardaniie et 
Zarsis), au Togo, entre le 7 et le 27 août 1915 et au 
Cameroun entre le 7 septembre 1914 et le 1er mars 
1916. 

(B) Chevrons de blessures : 1° Il est accordé un 
chevron porté au bras droit par blessure de 
guerre, c'est-à-dire celle qui résulte d'une ou de 
plusieurs lésions occasionnées par une même ac-
tion extérieure, au cours d'événements de. guerre, 
en présence et durait de l'ennemi, à l'exclusion 
des blessures en service commandé ; 2o les bles-
sures de guerre reçues antérieurement à' la guerre 
actuelle et régulièrement inscrites sur le livret 
matricule, donnent droit au port du chevïon ; 3» 
les brûlures . par liquides enflammés et les acci-
dents graves dûs aux gaz asphyxiants sont consi-
dérés comme blessures de guerre pour le droit 
au chevron ; 4 » les blessures nnittiples produites 
simultanément par un même projectile, quel que 
soit le nombre des atteintes, ne donnent droit qu'a 
un -seul chevron. 

Le port des chevrons de présence et de blessures 
est obligatoire. .• ' 

L'Epopée de Verdun 
Une cérémonie comrnémorative au 

Trocadéro 
Paris, 24 Février. 

La cérémonie organisée pour commémorer 
la glorieuse et victorieuse défense de Ver-
dun par la Société Solferino, groupement 
des anciens du 76e, du 276° et du 36= territo-
rial, trois des régiments qui ont assuré la 
résistance de la place, s'est déroulée cet 
après-midi au Trocadéro en présence du pré-
sident de la Bépublique' et de M. Jeanneney, 
sous-secrétaire d'Etat à la présidence du 
Conseil. • 

C'est au bâtonnier M° Henri Robert qu'est 
revenu, l'honneur de célébrer la haute vertu 
militaire et patriotique de ces admirables 
soldats dont il a .exalté les éclatants mérites 
dans une conférence sur l'Epopée de Verdun 
qui a été fréquemment' interrompue par de 
longs applaudissements. 

La musique du 230= territorial, la. Chorala 
des Mutilés, VHéroïgue, le Cercle Choral, Pa-
risien, l'instiitut Musical professionnel, la 
Chorale féminine La Française et différents 
artistes réputés prêtaient leur concours à la 
cérémonie. 

Un Emprunt marocain 
Paris, 25 Février, 1 h, 30. 

Le Journal Officiel publie ce matin un dé-
cret rendu sur la proposition du ministre des 
Affaires étrangères, autorisant le gouverne-
ment du protectorat du Maroc à contracter un 
emprunt de 171.750.000 francs, reliquat de 
l'emprunt de 242 millions de francs, autorisé 
par les lois du 16 mars 1914 et 25 mars 1916. 
-Le taux maximum auquel cet emprunt sera 

effectué sera de 6 fr. 25 -amortissement 
compris. 

les magasins de M. Charles Paletti, - fabricant de 
conserves, boulevard de Roux. Ils s'y sont empa-
rés de 4.0OO francs de marchandises. 

Diorts au champ d'honneur 
Au nombre de nos concitoyens glorieuse-

ment tombés pour la défense de la Patrie 
nous avons aujourd'hui à citer les noms 

De M. André Muller, sous-lieutenant au 163° 
d'infanterie, décoré de la Croix de guerre, 
grièvement blessé à l'ennemi le 16 août 1917 
et décédé le 6 février 191S à l'ambulance de 
Courville (Marne) à l'âge de 21 ans. 

De M. Ludovic Serra, caporal au ...» colo-
nial, décoré de la Croix de guerre, tué à l'en-
nemi en Serbie, le 9 mai 1917, à l'âge de 
22 ans. 

De M. Léopold Bollandin, caporal au 40e 

d'infanterie, mort au service de la Patrie, à 
l'âge de 34 ans. 

Le Petit Provençal prend part à l'affliction 
des familles si cruellement éprouvées et les; 
prie d'agréer ses bien vives condoléances. 

Le paiement des allocations 
Le paiement des allocations de la période 

de 30 jours, du 17 janvier au 15 février, aura 
lieu demain mardi, de 9 à 16 heunes, dans 
les perceptions de la ville, suivant les indi-
cations cl-arprès : 

La perception du boulevard des Daines. 68. paiera 
du numéro 2.001 à 2.250 des 3* et i' cantons. 

La .perception de la ruo Sainte-Claire, 8. paiera 
du numéro 4.TO1 A. 4.500 du 5*. canton. . 

La perception de la rue Duguesclin. 8. paiera 
du numéro 3.527 et au-dessus du 2* canton (A. L.). 

La perception de la rue du Coq. 17, paiera les 
retardataire^. 

La perception de la rue Paradis, us, paiera du 
numéro 4.501 et au-dessus du 9' canton. 

Allocations italiennes 
Les paiements dès allocations italiennes, pour la 

période de. vingt-huit-Jours à -partir du l"- février 
Jusqu'au 28 février, seront payées comme suit : 

Eue d'Alger, 22, lundi 25 février, du n° 1 an 
n° 500; mardi 26, du n' 501 au n° 900; mercrsfli 27, 
du n* 901 au n° 1.300; Jeudi 28, du n° 1.301 au 
n° 1.700; vendredi, 1" mars, du n» 1.701 au n* 2.300. 
— Rue Guérin, 31, lundi 25 février, du n" 1 au 
n» 500; mardi 26, du n' 501 au n» 1.000; mercredi 27, 
du n" 1.001 au n° 1.500; Jeudi 28, du n° 1.501 au 
n' 2.O00; vendredi, 1" mars, du n° 2.0O1 au n" 2.500. 
— Rue Sainte-Pauline, 23, lundi 25 février, du 
no i au n," 600; mardi 26, du n° 601 au ri» 1.200; 
mercredi 27, du n" 1,201 au n» 1.800; jeudi 28, du 
n» 1.801 au n° 2.400; vendredi, 1" mais, du n* 2.401 
au n» 2.800. . . 

Rue du Trésor, seront payés à la rue d'Alger, 22, 
le samedi, 2 mars, le matin, de 10 heures à midi 
du n' l à 350; l'après-midi de 2 heures à 4 heures, 
dq n' 351 au n° soo. 

La caisse restera ouverte de 10 heures du matin 
a. 3 heures de l'après-midi. 

Le samedi, 2 mars, tous les bureaux payeront les 
retardataires de 10 heures à midi. 

T&'iinsiïïe «dis. Travail 
vu On demande une bonne ouvrière tailleuse, 

9, rue Beaumont, premier étage. 
OFFICE DEPARTEMENTAL de placement gra-

tuit. — On demande pour Marseille : De bonnes do-
mestiques; des stoppeuses, une mécanicienne che-
misière; des ouvrières tapiasienes et une mécani-
cienne; une demi-ouvrière pantalonnière ; des tour-
neurs professionnels; un tourneur acheveur; des 
ajusteurs; chaudronniers en fer"; charrons; ébénis-
tes; un équarrisseur; deux capitaines, au cabotage 
pour remorqueur, appointemiants 300 à 400 francs 
par mois; un sous^}fficier d'artillerie, réformé de 
guerre, pour emploi do bureau et expéditions; un 
jeune garçon do 14 À 15 ans pour courses; deux 
hommes d,e peine robustes, salaire, 0 fr. 80 l'heure. 
— On demande pour hors Marseille : Un homme 
robuste pour scierie mécanique; salaire 8 fr. à 
10 fr. par jour; ua granger. marié, Français, pour, 
environs M'arligues; un jardinier fleuriste, .marié, 
sans enfant, pour feptèmes, logé, chauffé, éclairé; 
un agriculteur, célibataire, pour Puyloubler; un 
agriculteur marié, ' sa'.œ entant, Français, pour le 
Var; un chai'ivttejpou-r charger du gravier, à Au-; 
bagne.. — Pour ta. Ciotat : Trente ajusteurs pre-
mière et deuxième catégories; huit tourneurs." pre-
mière et deuxième catégories; deux raboteurs ; 
quatro maçons; dix charpentiers poi,r échafaudage;, 
cinquante manoeuvres spêciatiiîés, robustes; dix me-
nuisiers. — S'adresser .: Office départemental de 
placement gratuit, 84, alléss de Mellhan, inutil ue 
papiers .d'identité et de certificats de travail. 

REMERCIEMENTS 
M. le docteur Balthazar Blanc, sénateur des 

Hautes-Alpes : M. Emile Blanc ; M,u Marcelle 
Blanc et tous leurs parents .remercient les 
nombreuses personnes qui ont bien voulu 
leur témoigner leur sympathie à l'occasion 
du décès de 

M- Balthazar BLANC, née Elise LAVIE 
décédée à Grenoble le 8 'février 1918, à l'âge 
de 60 ans. 

AVIS DE DECES (Draguignan) 
M" veuve Victor Gailler ; M- Adrienne 

Gailler et la famille, ont la douleur de 
faire part de la perte cruelle qu'elles vien-
nent d'éprouver en la personne de M. Victor 
GAILLER, négociant en biscuiterie leur re-
gretté mari, père et parent, décédé à Dragui-
gnan, à l'âge de 48 ans. Les obsèques auront 
lieu aujourd'hui lundi, à 1 heure 1/2 de 
l'après-midi. 

On se réunira boulevard Bernard-Trans., 

AVIS DE DECES (Ceyrestc, B.du R.) 
M. et M™ Alphonse Julien, née Jeanselme • 

M. Firmin Jeanselme, ont la douleur de faire 
part à leurs parents, amis et connaissances 
de.la perte cruelle qu'ils viennent d'éprouver 
en la personne de M™ veuve Biaise JEAN-
SELME, leur înère et belle-mère, décédée le 
24 courant, à l'âge de 70 ans Les obsèques 
auront lieu aujourd'hui, 25 courant, à 16 heu-
res 30. Il n'y a pas de lettres de faire part. 

AVIS DE DECES (La Ciotat) 
M. Augustin Cliateîgnier, ex-commis prin-' 

cipal de la Compagnie des Messageries Mari-
times ; M. Pierre Tricon ; M™ et M. Loùis 
Tricon ; M. Baptistin Tricon ; M™ veuve. 
Bourrely et son fils ; M*, et:M" Antoine Tri-
con et leur fils ; M. et M*" Baptistin Tricon et 
leur fils ; M™ veuve Marie Tricon, née Tau-
rel • M. et M" Toche et leurs enfants ; les 
familles Cadiôre, Blanc, Bevertégatj M Au-
guste" Cottet et ses enfants, Naudin, ont la 
douleur de faire part de la perte cruelle 

Oommuniqué officiai 
Rome, 24 Février. 

Le commandement suprême fait le cominu» 
niqué officiel 6Uivant : 

Des,concentrations de feux des deux 
artilleries ont eu lieu à l'est de la 
Brenta et des tirs de harcèlement plus 
fréquents dans le Giudicarie, sur le pîa- -
teau dfAsiago et dans la région Valdo-\ 
biadene-Montelo. Vif échange de fu* 
sillades entre des groupes explorateurs 
le long de la moyenne et de la basse 
Piave. A Caposile, une de nos patrouil-
les en reconnaissance a ramené des pri-
sonniers. 

A la Chambre italienne 
Rome, 24 Février. 

A la Chambre, répondant à M. Labriola, 
qui parle de la paix, M. Sonnino déclare que 
Si M Labriola a voulu affirmer que le gou-
vernement italien a jamais traité, ou d'une, 
manière quelconque, consenti à une paix sé-
parée, le devoir du ministre est de repousser! 
catégoriquement une affirmation semblable,-
outrageuse non seulement pour la personne.^ 
du ministre et du gouvernement, mai» aussi^* 
pour le pays. 

Le général Alflerf, répondant à différents 
orateurs, déclare que le gouvernement ac-
complira son devoir en facilitant, de la mai 
nière la plus large et la plus complète l'exé-
cution de la tâche de la Commission d'en-
quête sur les faits de Caporetto. Il assure que, 
avec une pleine foi dans une œuvre continue, 
les ministères de la Guerre et le commande-
ment suprême tendent à préparer tous les 
facteurs matériels et moraux de la victoire, 
qui ne pourra pas manquer, si la nation, . 
unanime et ferme, continue à donner son ag* 
pui aux héroïques soldats italiens. 

L'Emprunt national 
Rome, 23 Février. 

A la date d'aujourd'hui, la souscription & 
l'Emprunt national a surpassé de plus ÛJBV 
cent millions, le chiffre de quatre milliard* 
Pour favoriser les souscriptions qui s'annon*. 
cent encore très nombreuses, la date de la 
clôture de l'Emprunt a été prorogé au 10 mars 
pour l'Europe, et au 25 mai, pour les pays 
des autres continents. 

Les Elections en Espagne 
BAGARRE SANGLANTE A MADRID 

Madrid, 24 Février.-
Les élections se sont effectuées jusqu'à pré-

sent sans incident sérieux, sauf à Merida où 
il y a eu un mort et plusieurs blessés au 
cours d'une bagarre qui s'est produite au mo-
ment de l'ouverturp du scrutin. 

La Terre tremble dans les Pyrénées 
Perpignan, 24 Février. 

Deux secousses sismiques ont été ressenties 
à cinq heures du matin, dans mie espace de 
trois minutes, à Prats-de-Mollo 

DERNIERES NOUVELLES SPORTIVES 
AU VELODROME D'HIVER 

Paris, 24 Février. -, 
La dernière course à l'Américaine de la saison 

figurait aujourd'hui au programme. L'animation 
à laquelle ce, genre d'épreuves' donne lieu, ainsi 
que la présence de tous les rois actuels de la pista 
et. de la rqute, avaient attiré une nombreuse 
assistance. 

Les 100 secondes (scratch) finale : 1« Paillard, 
Jo Paillard Antoine, 3° Chardon. 

Tentative de record des 10 kilomètres derrière 
moto (record à battre 8 minutes, par Sérès) : Dar-
ragon, d'une allure véritablement impression.nantéj1' 
abaisse le record à 7 minutes 41 secondes 2/5. jf 

Les 1000 secondes (course de primer) prime finale f " 
10 Polledri jeune, 2<> Rognez, 3» Pain. , 

Les 100 minutes (course I internationale a l'Amé-
ricaine) : lo Dupuy Godivier, 59 points; 2° Egg 
Sérès, 38 points; 3o Eliegard Pôlissier, 34 points; 
4o Colombatto Ali Neffati, 23 points; 50 Van Dea 
Hove Derkeyn, 18 points. 

A signaler la belle course de Berthet qui, ayant 
son équipier Pouchois indisposé, est resté en piste 
pendant presque toute la durée de l'épreuve et 
qui, ayant perdu un tour au début, a réussi à la 
reprendre. 

Pour donner une Idée de l'intérêt suscité par 
cette course, il nous suffira de dire que tous les 
records ont été battus : les 10 kUomètres en 13 mi-
nutes 40 secondes 1/5; les 20 kilomètres en 28 mi-
nutes 2 secondes 4/5; les 30 kilomètres en 42 minu-
tes 32 secondes 4/5; les 40 kilomètres en 56 minutes 
44 secondes 1/5; les 50 kilomètres en 1 heure 10 mi-
nutes 59 secondes 4/5; les 60 kilomètres en 1 heure 
24 minutes 40 secondes 4/5; 70 kUomètres 750 mè-
tres ont été accomplis en 100 minutes. 

FOOTBALL RUGBY. 
Coupe de Paris (U. S. F. S. A.). — stade Fran-

çais bat Sport Club Universitaire de France par 
11 à 0 ; Racing Club de France bat Club. Athlé-
tique de la S. G. 16 à 6 ; Paris Université bat 
Sporting. Club Français 15 à 0. 1 

FOOTBALL ASSOCIATION 
Ligue de Football Association bat Lion des Flan-

dres 4 à 3. . 
Ce match organisé au bénéfice des footballeurs 

rr-i*0^ Prisonniers de guerre, présentait un in-
térêt transcendant. Toutes les étoiles du ballon 
rond internationaux, Français et Belges étalent en 
présence. La lutte fut magnifique. Durant toute 
la partie 1 équipe de la Ligue voulant en appeler 
de la défaite qui lui avait été Infligée par les 
Nordistes à Lille par 3 buts à 0 et les Lions dé-
sirant renouveler leur succès. Après une empoi-
gnade splendide donnant lieu à de superbles pha-
™-rtUJi<?\dé<I,^pe ■*» Ia L«ue a si à faire mordre la poussière à ses redoutables adversaires. 

Les buts furent marqués à la Ligue Dar Lher-
%

et LMlda
,
UCT

 (i>- ^ ̂  étaît 
tériédéral Délaunay. du Comité françaLs i_-

qu ils viennent d'éprouver en la personne da 
M- Marie . CKATEIGNIER, née TRICON, 
munie des Sacrements de l'Eglise, décédée 
après de longues souffrances, mort causée , 
par la perte de notre enfant, tombé au chamnî 
d'honneur. HV 

Les obsèques auront lieu aujourd'hui lundL 1 

25courant, à 4 heures 1/2 de l'après-midi! 
Réunion chemin de la Brûlière, campagne' 
Moullet. On ne reçoit ni fleurs ni couronne..-

AVIS DE DECES 

M. Pierre Bravard, 
s . M" Marguerite Bra-: 

M- veuve Bravard 
médecin de la Marine , 
vard ; M"" Fard, ont la douleur de faire part 
de la perte cruelle qu'ils viennent d'éprouver * 
en la personne de M. Jules BRAVARD fono 
tionnaire colonial en retraite, leur époux, 
père et beau-frère, décédé le 24 février 1918! 
dans sa 60» année. Les obsèques auront lieu 
aujourd'hui lundi, 25 février, à 2 heures bou-
levard Chavo, 42. Le prTésent avis tient lieu: , 
de lettre de faire part. 

M"' veuve Giordano Thérèse et les familles 
Joseph Giordano, Albert Giordano, Constant 
Giordano, Joseph Cassini (de Monte-Carlo) 
font part à leurs parents et amis de la perte * 
cruelle qu'elles viennent d'éprouver en la \ 
personne de M. Pierre GIORDANO, dit JOUR-
DAN, âgé de 54 ans, muni des Sacrements da 
1 Eglise, et les prient d'assister aux obsèques 
qui auront lieu aujourd'hui lundi, à 2 heures 
du soir, boulevard Gazzino, 63. On ne reçoit 
ni rieurs ni couronnes. 

•Les familles,Angulanty et Paul ont la don-
leur de faire part à leurs parents, amis et 
connaissances de la perte cruelle qu'elles 
viennent d'éprouver en la personne de 
M. .Paul ANGULANTY, âgé de 68 ans. Un avtâ 
ultérieur fera connaître rheure des obsèques 
qui auront - lieu à son domicile, 6. rue Lan-
geron. , 

Le gérant : VICTOB HEÏRIES. 

Imprimerie et Stéréotypie du Petit Provençal 
Rue de la . Darse. 75 


